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2. ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET VIE ACTIVE

Combien de jeunes sont diplômés de l’enseignement supérieur ?

• Environ 40 % des jeunes adultes dans les pays de l’OCDE arrive-
ront au terme de leurs études universitaires au cours de leur vie,
sur la base des conditions actuelles d’obtention d’un diplôme.

• En moyenne, 11 % des jeunes adultes arriveront au terme d’une for-
mation de l’enseignement supérieur professionnalisant au cours de
leur vie.

• Les étudiants obtiennent leur premier diplôme de l’enseignement
supérieur à l’âge de 27 ans en moyenne dans les pays de l’OCDE ;
cet âge varie de 24 ans au Royaume-Uni, à 29 ans, voire davan-
tage, en Finlande, en Islande, en Israël et en Suède.

Description

Les taux d’obtention d’un diplôme de fin d’études supérieures
montrent la capacité des pays à doter leur future main-d’œuvre
de savoirs et savoir-faire spécialisés de haut niveau. Dans les pays
de l’OCDE, il est très motivant de faire des études supérieures,
notamment car un diplôme de ce niveau améliore les perspec-
tives de revenu et d’emploi. La structure et l’étendue de l’ensei-
gnement supérieur varient beaucoup selon les pays. Le taux
d’obtention d’un diplôme de ce niveau d’enseignement semble
dépendre à la fois de l’accessibilité de ces formations, de la flexi-
bilité des parcours et de l’élévation du niveau de qualification
demandé sur le marché du travail. L’accroissement des taux de
scolarisation et de la qualité de l’enseignement supérieur est vital
pour les économies de la connaissance, mais c’est un objectif
encore plus difficile à réaliser en temps d’austérité budgétaire.

Résultats

Environ 40 % des jeunes adultes arriveront au terme d’études
universitaires au cours de leur vie, en moyenne, dans les 28 pays
de l’OCDE dont les données sont comparables. Ce pourcentage
est inférieur à 25 % au Chili, au Mexique et en Turquie, mais
égal ou supérieur à 50 % en Australie, au Danemark, en Islande,
en Nouvelle-Zélande, en Pologne et au Royaume-Uni.

Les femmes sont majoritaires parmi les diplômés de tous les
niveaux de l’enseignement supérieur, sauf dans les programmes
de recherche de haut niveau. Sur la base des conditions actuelles
d’obtention d’un diplôme, on estime que parmi les jeunes adultes
d’aujourd’hui, en moyenne 48 % des femmes et 32 % des hommes
dans les pays de l’OCDE arriveront au terme d’études universi-
taires au cours de leur vie.

En moyenne 1.6 % des jeunes adultes devraient obtenir un titre
sanctionnant un programme de recherche de haut niveau dans
les pays de l’OCDE, contre 1.0 % en 2000. Les taux d’obtention
d’un titre à l’issue d’un programme de recherche de haut niveau
ont le plus progressé au Danemark, en Irlande, en Nouvelle-
Zélande, en République slovaque et au Royaume-Uni, où ils ont
augmenté de 1 point de pourcentage au moins entre 2000
et 2011. En Chine, le taux calculé sur la base des chiffres de 2011
(2.2 %) est supérieur à la moyenne de l’OCDE.

La contribution des étudiants en mobilité internationale est
également sensible dans le premier cycle de l’enseignement
universitaire. En Australie, en Autriche, en Nouvelle-Zélande,

au Royaume-Uni et en Suisse, 10 % au moins des diplômés à
l’issue d’une première formation de l’enseignement supérieur
sont des étudiants en mobilité internationale.

Tendances

Dans les pays de l’OCDE dont les données sont disponibles, les
taux d’obtention d’un diplôme universitaire ont progressé de
20 points de pourcentage, en moyenne, au cours des 16 dernières
années, tandis que les taux d’obtention d’un diplôme de l’ensei-
gnement supérieur professionnalisant sont restés stables. Les
doctorats ne représentent qu’une petite partie des formations de
l’enseignement supérieur, mais le taux d’obtention de ce titre a
doublé ces 16 dernières années.

Définitions

Les données se rapportent à l’année académique 2010-11 et pro-
viennent de l’exercice UOE de collecte de données statistiques
sur l’éducation réalisé en 2012 par l’OCDE. Les données concer-
nant l’impact des étudiants en mobilité internationale sur les
taux d’obtention d’un diplôme de l’enseignement supérieur pro-
viennent d’une enquête spéciale réalisée en décembre 2012 par
l’OCDE.

Les diplômés du supérieur sont ceux qui obtiennent un diplôme
universitaire, un diplôme ou titre professionnel ou encore un
diplôme de recherche de haut niveau de type doctorat. Le taux
net d’obtention d’un diplôme est l’estimation du pourcentage
d’individus d’un groupe d’âge qui termineront avec succès des
études supérieures au cours de leur vie, dans l’hypothèse que les
taux d’obtention d’un tel diplôme se maintiennent à leur niveau
actuel.

Informations sur les données concernant Israël :
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602.

Autres publications de l’OCDE

Politiques et gestion de l’enseignement supérieur (revue).

Examens de l’enseignement supérieur de l’OCDE (série d’examens
nationaux).

Pour en savoir plus

Des informations et des notes complémentaires, ainsi
qu’une explication détaillée des sources et des
méthodes, sont disponibles dans l’édition 2013 de
Regards sur l’éducation (indicateur A3).

Parmi les domaines couverts figurent :

– Les taux d’obtention d’un diplôme, selon le niveau de
qualification et le sexe.

http://dx.doi.org/10.1787/888932315602


2. ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET VIE ACTIVE

Combien de jeunes sont diplômés de l’enseignement supérieur ?

REGARDS SUR L’ÉDUCATION 2013 : PANORAMA © OCDE 2013 27

Graphique 2.3. Taux d’obtention d’un premier diplôme sanctionnant une formation de niveau universitaire (1995, 2011)

Ce graphique met en évidence la progression du pourcentage de jeunes qui obtiennent pour la première fois un diplôme sanctionnant une
formation de niveau universitaire.

Source : OCDE (2013), Regards sur l’éducation 2013, graphique A3.2, voir : http://dx.doi.org/10.1787/888932867400.

Graphique 2.4. Taux d’obtention d’un premier diplôme sanctionnant une formation
de l’enseignement supérieur professionnalisant (1995, 2011)

Ce graphique met en évidence la progression – ou l’absence de progression – du pourcentage de jeunes qui obtiennent pour la première fois un
diplôme sanctionnant une formation de l’enseignement supérieur professionnalisant.

Source : OCDE (2013), Regards sur l’éducation 2013, graphique A3.2, voir : http://dx.doi.org/10.1787/888932867400.
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